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feî)  Dispositif  pour  l'application  d'un  fart  pâteux  sur  une  semelle  de  ski. 

(57)  Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un 
réservoir  de  fart  (17)  à  volume  variable  conte- 
nant  une  quantité  de  fart  maintenue  à  l'abri  de 
l'air.  Des  moyens  pousseurs  chassent  le  fart 
hors  du  réservoir  et  l'introduisent  dans  une 
canalisation  d'amenée  de  fart  (18)  jusqu'à  une 
buse  de  pulvérisation  (16)  le  projetant  sur  la 
semelle  des  skis  (5)  à  farter.  L'ensemble  de 
pulvérisation  est  monté  sur  un  chariot  (11) 
mobile  en  déplacement  vertical  sur  des  moyens 
de  guides  (12)  pour  balayer  la  surface  du  ski.  Le 
chariot  (11)  porte  en  outre  une  brosse  rotative 
(19)  pour  sécher  la  surface  à  farter  avant  le 
fartage,  et  pour  lustrer  la  même  surface  après  le 
fartage. 
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La  présente  invention  concerne  les  moyens  pour 
appliquer  une  couche  de  fart  sur  la  surface  des  skis. 
Les  opérations  de  fartage  des  skis  sont  habituelle- 
ment  réalisées  de  l'une  des  manières  suivantes  : 

-  on  peut  appliquer  le  fart  en  frottant  un  bloc  de 
fart  solide  sur  la  surface  du  ski  ;  l'application 
est  alors  irrégulière,  et,  effectuée  manuelle- 
ment,  elle  est  fastidieuse  ; 

-  on  peut  appliquer  à  l'aide  d'un  chiffon  un  fart 
d'imprégnation,  conditionné  en  pâte  dans  un 
tube  ou  dans  une  boîte  ;  jusqu'à  présent,  l'ap- 
plication  de  tels  farts  pâteux  est  nécessaire- 
ment  manuelle,  aucun  moyen  mécanique 
n'ayant  été  commercialisé  ; 

-  on  peut  utiliser  une  solution  telle  que  décrite 
dans  le  document  FR-A-1  561  949,  consistant 
à  faire  fondre  un  bloc  de  fart  solide  en  le  portant 
à  une  température  comprise  entre  80  et  120 
°C  ;  l'application  se  fait  alors  par  un  tambour  ro- 
tatif  plongeant  partiellement  dans  le  fart  et  sur 
lequel  on  glisse  la  surface  à  farter  ;  cette  mé- 
thode  présente  plusieurs  inconvénients,  car  le 
fart  porté  à  température  relativement  élevée 
produit  des  fumées  désagréables,  nauséabon- 
des,  et  éventuellement  nocives  ;  la  quantité  de 
fart  déposée  sur  la  surface  est  généralement 
trop  grande  et  on  doit  racler  l'excédant  au  cours 
d'une  opération  ultérieure  ;  l'application  est 
très  irrégulière,  notamment  lorsque  la  semelle 
de  ski  est  non  plane,  bombée  ou  tuilée  ;  en  ou- 
tre,  réchauffement  du  fart  pour  l'amener  à 
l'état  liquide  conduit  à  dégrader  les  propriétés 
de  glisse  du  fart,  de  sorte  que  le  résultat  obtenu 
n'est  pas  optimal  ; 

-  on  peut  utiliser  un  procédé  décrit  dans  le  docu- 
ment  EP-A-0  195  729,  consistant  à  pulvériser 
une  solution  liquide  à  faible  viscosité  de  fart 
dans  un  solvant  volatil  ;  la  solution  de  fart  doit 
alors  présenter  une  viscosité  voisine  de  celle 
de  l'eau  ;  un  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  ce 
procédé  comprend  un  réservoir  de  fart  ouvert 
à  l'air  libre  et  destiné  à  recevoir  une  quantité  de 
fart  en  solution  à  faible  viscosité  dans  un  sol- 
vant  volatil,  au  moins  une  buse  de  pulvérisa- 
tion,  une  canalisation  d'amenée  de  fart  reliant 
le  réservoir  et  la  buse,  et  une  pompe  disposée 
entre  la  buse  et  le  réservoir  pour  aspirer  le  fart 
en  solution  hors  du  réservoir  et  le  faire  sortir 
par  la  buse  de  pulvérisation  dirigée  vers  la  se- 
melle  de  ski  ;  cette  technique  est  toutefois  dé- 
licate  à  mettre  en  oeuvre,  car  le  solvant  volatil, 
en  quantité  relativement  importante  c'est-à- 
dire  de  l'ordre  de  90  %  en  poids  du  mélange, 
est  inflammable  et  entraîne  des  risques  d'in- 
cendie  ;  la  quantité  importante  de  solvant 
conduit  également  à  une  augmentation  sensi- 
ble  du  coût,  pour  une  même  quantité  de  fart  dé- 
posée,  puisque  le  solvant  doit  s'évaporer  après 

pulvérisation  et  constitue  une  matière  perdue  ; 
il  en  résulte  en  outre  une  pollution  non  négli- 
geable  par  la  présence  de  ce  solvant  volatil, 
ainsi  qu'une  dégradation  des  propriétés  de  la 

5  semelle  de  ski  dont  la  structure  chimique  se 
trouve  altérée  parla  quantité  importante  de  sol- 
vant  ;  enfin,  l'opération  de  fartage  est  relative- 
ment  longue,  à  cause  de  la  durée  de  séchage 
nécessaire  pour  évaporer  suffisamment  le  sol- 

10  vant,  ou  elle  nécessite  un  séchage  à  l'air 
chaud,  coûteux  en  énergie  et  exigeant  de  très 
grandes  précautions  dues  à  la  présence  des 
solvants  volatils  inflammables  ; 

-  le  document  DE-U-8  701  613  enseigne  de  pla- 
15  cer  l'ensemble  du  dispositif  dans  une  armoire 

fermée,  et  de  pulvériser  un  fart  liquide  à  partir 
d'un  ou  plusieurs  réservoirs  de  fart  liquide  sous 
pression.  Un  dispositif  de  chaufffage  chauffe  la 
semelle  des  skis  ; 

20  -  le  document  DE-U-8  533  909  décrit  un  dispo- 
sitif  dans  lequel  les  skis  sont  disposés  égale- 
ment  verticalement,  avec  des  moyens  pour 
pulvériser  du  fart  liquide  à  partir  d'un  récipient 
conteneur  de  fart  sous  pression  ;  un  chariot 

25  mobile  porte  des  buses  de  pulvérisation  ainsi 
que  des  rouleaux  de  polissage  pour  polir  la  sur- 
face  de  ski  fartée  ;  l'une  des  difficultés  consis- 
te  à  réaliser  un  réservoir  de  fart  liquide  sous 
pression  ; 

30  -  le  dispositif  décrit  dans  le  document  EP-A-0 
349  352  est  encore  plus  complexe  :  un  chariot 
mobile  devant  des  skis  supportés  verticale- 
ment  porte  des  buses  de  pulvérisation  pour 
pulvériser  sur  la  surface  de  ski  un  mélange  de 

35  fart  liquide  et  d'air  comprimé  ;  le  chariot  porte 
également  des  brosses  de  nettoyage  et  de  po- 
lissage,  ainsi  que  des  moyens  pour  projeter  de 
l'air  chaud  sur  la  surface  de  glisse  du  ski  ;  le 
fart  liquide  est  amené  aux  buses  de  pulvérisa- 

40  tion  à  partir  d'un  réservoir,  parune  canalisation 
et  une  pompe. 

Dans  la  description  et  les  revendications  an- 
nexées,  l'expression  "fart  pâteux"  est  utilisée  pour  dé- 
signer  un  mélange  solvant-paraffines  contenant  en- 

45  viron  25  à  40  %  en  poids  de  paraffines.  Un  tel  fart  pâ- 
teux  est  similaire  à  ceux  actuellement  conditionnés  en 
tube  ou  en  boîte  pour  application  à  l'aide  d'un  chiffon 
et  se  présente  sous  forme  d'une  pâte  ayant  la  visco- 
sité  apparente  d'un  gel  à  température  ambiante  de 

50  15°  à  20°C.  Un  tel  fart  pâteux  contient  ainsi  environ 
trois  ou  quatre  fois  plus  de  paraffines  qu'un  fart  liqui- 
de. 

Les  essais  ont  montré  qu'un  fartage  réalisé  à  par- 
tir  d'un  tel  fart  pâteux  permet  d'obtenir  d'excellentes 

55  qualités  de  glisse.  Cela  résulte  vraisemblablement  du 
fait  que  le  fart  pâteux  ne  contient  que  la  quantité  de 
solvant  nécessaire  à  son  maintien  dans  cet  état  pâ- 
teux,  quantité  nettement  inférieure  à  celle  nécessaire 
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pour  une  solution  à  faible  viscosité  permettant  la  pul- 
vérisation  par  les  moyens  connus  ;  et  d'autre  part,  le 
fart  pâteux  n'a  pas  besoin  d'être  échauffé  à  tempéra- 
ture  de  fusion  pour  son  application,  et  ne  subit  donc 
pas  de  dégradation  thermique. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention 
est  donc  de  réaliser  une  application  d'un  fart  pâteux 
par  des  moyens  mécaniques,  éventuellement  auto- 
matisables.  La  difficulté  est  alors  qu'un  fart  pâteux, 
c'est-à-dire  un  fart  constitué  d'un  mélange  homogène 
de  solvants  volatils  et  d'environ  25  à  40  %  en  poids 
de  paraffines,  présente  une  viscosité  telle  que  les 
moyens  de  pulvérisation  connus  sont  totalement  inca- 
pables  de  pulvériser  une  telle  pâte  à  la  température 
ambiante.  En  outre,  les  dispositifs  de  pulvérisation 
connus  nécessitent  de  prévoir  une  introduction  d'air 
dans  le  réservoir  contenant  le  fart,  pour  mettre  l'inté- 
rieur  du  réservoir  à  la  pression  atmosphérique  et  au- 
toriser  le  fonctionnement  de  la  pompe  ;  cette  entrée 
d'air,  dans  le  cas  d'un  fart  pâteux,  entraîne  une  éva- 
poration  du  solvant  et  une  augmentation  de  viscosité 
du  fart  qui  réduit  encore  les  chances  de  fonctionne- 
ment  du  dispositif.  Enfin,  un  fart  pâteux  tend  à  adhé- 
rer  sur  les  parois  des  récipients  qui  le  contiennent,  de 
sorte  que  les  dispositifs  connus  ne  sont  pas  adaptés 
pour  assurer  un  vidage  suffisant  du  réservoir. 

Pour  atteindre  ces  buts  ainsi  que  d'autres,  le  dis- 
positif  selon  l'invention,  pour  l'application  d'un  fart  sur 
une  semelle  de  ski,  est  tel  que  : 

-  un  réservoir  de  fart,  destiné  à  recevoir  une 
quantité  de  fart,  est  relié  à  au  moins  une  buse 
de  pulvérisation  parune  canalisation  d'amenée 
de  fart  ;  des  moyens  permettent  de  forcer  le 
fart  hors  du  réservoir  et  de  le  faire  sortir  par  la 
buse  de  pulvérisation  dirigée  vers  la  semelle  de 
ski  ; 

-  le  réservoir  de  fart  est  délimité  par  une  paroi 
périphérique  entièrement  étanche  dont  au 
moins  une  portion  est  déplaçable  ou  déforma- 
ble  pour  définir  une  cavité  intérieure  à  volume 
variable  entièrement  emplie  de  fart,  ladite  paroi 
étant  munie  d'un  orifice  de  communication 
avec  la  canalisation  d'amenée  de  fart  et  étant 
dépourvue  de  tout  autre  orifice  de  communica- 
tion  avec  l'atmosphère  extérieure  ; 

-  des  moyens  pousseurs,  commandables  par 
l'utilisateur,  forcent  le  fart  hors  du  réservoir  de 
fart  et  l'introduisent  sous  pression  par  la  cana- 
lisation  d'amenée  de  fart  jusque  dans  la  buse 
de  pulvérisation  ; 

-  des  moyens  d'obturation  sont  interposés  dans 
le  chemin  de  progression  du  fart,  dans  ou  au 
voisinage  immédiat  de  la  buse  de  pulvérisa- 
tion,  pour  autoriser  le  déplacement  du  fart  en 
direction  de  l'orifice  de  sortie  de  buse  de  pul- 
vérisation  et  pour  interdire  la  pénétration  d'air 
vers  l'intérieur  de  la  canalisation  d'amenée  de 
fart  et  vers  le  réservoir  de  fart  ; 

-  un  dispositif  de  nettoyage  assure  le  nettoyage 
de  la  zone  extérieure  de  l'orifice  de  sortie  de 
buse  de  pulvérisation,  pour  enlever  le  fart 
adhérant  sur  ladite  zone  extérieure. 

5  Par  cette  structure,  le  dispositif  est  adapté  pour 
contenir  et  pulvériser  du  fart  pâteux.  Le  fart  pâteux 
contenu  dans  le  dispositif  est  isolé  de  l'air  ambiant  et 
est  confiné  dans  le  réservoir  de  fart,  dans  la  buse  de 
pulvérisation  et/ou  dans  la  canalisation  d'amenée  de 

10  fart  jusqu'au  dispositif  d'obturation.  L'extraction  du 
fart  hors  du  réservoir  peut  être  complète  ;  il  est  prévu 
des  moyens  pousseurs  suffisamment  puissants  pour 
éjecter  le  fart  pâteux  selon  une  pression  suffisante  au 
niveau  de  la  buse  pour  produire  sa  pulvérisation.  Le 

15  dispositif  de  nettoyage  de  zone  extérieure  de  buse 
évite  l'obturation  de  la  buse  par  accumulation  de  fart 
gélifié. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  la  paroi  du 
réservoir  comprend  : 

20  -  une  première  portion  extrême  de  paroi, 
-  une  seconde  portion  extrême  de  paroi  opposée 

à  la  première  portion  extrême  de  paroi, 
-  une  portion  latérale  de  paroi  en  soufflet  défor- 

mable,  reliant  la  première  portion  extrême  et  la 
25  seconde  portion  extrême  de  paroi  et  autorisant 

le  rapprochement  et  l'éloignement  des  premiè- 
re  et  seconde  portions  extrêmes  de  paroi  l'une 
de  l'autre,  en  modifiant  ainsi  le  volume  intérieur 
du  réservoir  de  fart, 

30  -  les  moyens  pousseurs  comprenant  un  pous- 
seur  mécanique  en  appui  sur  la  seconde  por- 
tion  extrême  de  paroi  pour  produire  son  dépla- 
cement  relatif  par  rapport  à  la  première  portion 
extrême  de  paroi. 

35  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  la  paroi  du 
réservoir  comprend  : 

-  une  paroi  latérale  cylindrique  rigide  dont  une 
extrémité  est  fermée  par  un  fond  muni  de  l'ori- 
fice  de  communication, 

40  -  un  piston  rigide  monté  à  coulissement  dans  la 
paroi  cylindrique  avec  interposition  de  moyens 
de  joint  d'étanchéité  périphérique, 

-  le  fart  étant  logé  dans  l'espace  délimité  par  le 
piston  et  la  paroi  cylindrique, 

45  -  les  moyens  pousseurs  étant  en  appui  sur  le  pis- 
ton  pour  produire  son  déplacement  vers  le  fond 
en  coulissement  dans  la  paroi  cylindrique. 

Dans  les  deux  cas,  les  moyens  pousseurs  peu- 
vent  comprendre  soit  un  vérin  dont  la  tige  est  reliée 

50  mécaniquement  à  la  portion  déplaçable  ou  déforma- 
ble  de  réservoir,  soit  des  moyens  de  production  d'air 
comprimé  et  une  chambre  de  poussée  dont  la  paroi 
comprend  la  partie  déplaçable  ou  déformable  de  ré- 
servoir. 

55  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
pousseurs  comprennent  une  pompe  à  engrenages  in- 
terposée  dans  la  canalisation  d'amenée  de  fart,  de 
préférence  au  voisinage  de  l'orifice  de  communica- 

4 



5 EP  0  555  164  A1 6 

tion  du  réservoir  de  fart,  et  entraînée  par  un  moteur 
électrique  pour  pousser  le  fart  dans  la  canalisation 
d'amenée  de  fart  en  direction  de  la  buse  de  pulvéri- 
sation. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  dispositif 
pour  l'application  d'un  fart  pâteux  selon  la  pré- 
sente  invention,  entièrement  motorisé  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  dispositif  de 
la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  illustre  un  mode  de  réalisation  de  la 
structure  de  pulvérisation  mise  en  oeuvre  dans 
le  dispositif  des  figures  1  à  3  ; 

-  la  figure  5  illustre  un  second  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  structure  de  pulvérisation  mise  en 
oeuvre  dans  le  dispositif  des  figures  1  à  3  ; 

-  la  figure  6  est  une  coupe  longitudinale  d'une 
buse  de  pulvérisation  utilisable  pour  pulvérisa- 
tion  d'un  fart  pâteux  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  7  illustre  les  moyens  supports  de  ski 
utilisés  dans  le  dispositif  des  figures  1  à  3  ;  et 

-  la  figure  8  illustre  un  troisième  mode  de  réali- 
sation  de  la  structure  de  pulvérisation  mise  en 
oeuvre  dans  le  dispositif  des  figures  1  à  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  1  à  3,  le  dispositif  de  fartage  selon  l'invention 
est  entièrement  mécanisé.  Il  peut  par  exemple  être 
commandé  manuellement,  ou  commandé  par  l'intro- 
duction  d'une  pièce  de  monnaie  dans  un  dispositif  ré- 
cepteur  approprié. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  châs- 
sis  1  tubulaire  supportant  des  panneaux,  l'ensemble 
formant  une  cabine  fermée  sensiblement  parallélépi- 
pédique,  allongée  dans  le  sens  vertical  et  de  hauteur 
supérieure  à  la  hauteur  des  skis  à  farter.  La  cabine 
ainsi  constituée  enferme  entièrement  les  organes 
fonctionnels  du  dispositif  et  les  skis  à  farter.  Sur  l'un 
de  ses  côtés,  cette  cabine  comprend  une  porte  2 
montée  pivotante  selon  un  axe  3  vertical,  pour  accé- 
der  à  l'intérieur  de  la  cabine.  Les  skis  à  farter  4  et  5, 
par  exemple  au  nombre  de  deux  pour  les  skis  alpins, 
pouvant  être  un  monoski,  sont  avantageusement 
fixés  contre  la  face  intérieure  de  la  porte  2,  avec  leurs 
semelles  respectives  6  et  7  tournées  vers  l'intérieur 
de  la  cabine.  Un  sous  ensemble  de  pulvérisation  de 
fart  8  est  disposé  à  l'intérieur  de  la  cabine  pour  pro- 
jeter  du  fart  contre  les  semelles  6  et  7  des  skis  4  et  5. 
Des  moyens  de  commande  pour  commander  les  dif- 
férents  organes  fonctionnels  du  sous-ensemble  de 
pulvérisation  de  fart  8  sont  insérés  dans  un  compar- 
timent  9  étanche,  évitant  la  pollution  des  dispositifs  de 
commande  par  le  fart  pulvérisé  et  par  le  solvant  vola- 
til.  Le  compartiment  étanche  9  est  avantageusement 

adjacent  à  une  partie  1  0  de  paroi  extérieure  de  cabine 
comportant  les  divers  commutateurs,  voyants,  affi- 
cheurs  et  éventuellement  dispositif  d'introduction  de 
monnaie  pour  permettre  à  l'utilisateur  de  piloter  ledis- 

5  positif. 
Le  sous-ensemble  de  pulvérisation  de  fart  8 

comprend  un  chariot  11  monté  à  coulissement  verti- 
cal  dans  la  cabine  sur  des  moyens  de  guides  verti- 
caux  12  solidaires  du  châssis  1.  Dans  ce  déplace- 

10  ment  vertical  le  long  des  moyens  de  guides  1  2,  le  cha- 
riot  11  est  entraîné  par  un  moteur  de  chariot  13  solli- 
citant  un  pignon  14  engrenant  avec  une  crémaillère 
verticale  15  solidaire  du  châssis  1. 

Le  chariot  11  porte  au  moins  une  buse  de  pulvé- 
15  risation  16  reliée  à  un  réservoir  de  fart  17  par  une  ca- 

nalisation  d'amenée  de  fart  18. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  réser- 

voir  de  fart  1  7  est  avantageusement  monté  sur  le  cha- 
riot  11  ,  de  sorte  qu'il  est  relié  à  la  buse  de  pulvérisa- 

20  tion  16parunecanalisationd'amenéedefart18cour- 
te.  En  alternative,  on  pourrait  placer  le  réservoir  de 
fart  17  en  une  position  fixe  sur  le  châssis  1,  relié  à  la 
buse  de  pulvérisation  16  par  une  canalisation  d'ame- 
née  de  fart  18  suffisamment  longue  pour  autoriser  le 

25  déplacement  du  chariot  1  1  . 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  chariot 

11  porte  en  outre  une  brosse  rotative  19,  générale- 
ment  cylindrique,  d'axe  sensiblement  perpendiculaire 
à  la  direction  de  déplacement  du  chariot  11  sur  les 

30  moyens  de  guides  verticaux  12  et  sensiblement  pa- 
rallèle  à  la  surface  des  semelles  6  et  7  de  ski  à  farter. 
La  brosse  1  9  est  entraînée  en  rotation  autour  de  son 
axe  par  un  moteur  de  brosse  20  également  monté  sur 
le  chariot  11.  La  brosse  19  comprend  des  poils  sou- 

35  pies  et  hydrophobes,  dont  la  longueur  de  sortie  est 
supérieure  à  la  longueur  des  tiges  de  frein  de  ski  21  . 
Une  longueur  comprise  entre  1  0  et  1  5  cm  environ  pro- 
cure  de  bons  résultats.  Lors  du  déplacement  du  cha- 
riot  1  1  en  translation  le  long  des  moyens  de  guides  1  2, 

40  la  brosse  19  est  entraînée  en  permanence  en  rota- 
tion,  de  façon  à  passer  sur  les  tiges  de  frein  de  ski  21 
sans  s'accrocher  sur  celles-ci.  La  brosse  19  est  posi- 
tionnée  de  façon  à  venir  frotter  tangentiellement 
contre  la  surface  des  semelles  6  et  7  de  ski  pendant 

45  la  translation  du  chariot  1  1  .  En  position  élevée  du  cha- 
riot  11,  la  brosse  19  et  la  buse  de  pulvérisation  16  se 
trouvent  au-dessus  de  l'espace  occupé  par  les  skis  4 
et  5  à  farter. 

Selon  l'invention,  le  réservoir  de  fart  17  est  déli- 
50  mité  par  une  paroi  périphérique  entièrement  étanche 

dont  au  moins  une  portion  est  déplaçable  ou  défor- 
mable  pour  définir  une  cavité  intérieure  à  volume  va- 
riable  entièrement  emplie  de  fart,  ladite  paroi  étant 
munie  d'un  orifice  de  communication  avec  la  canali- 

55  sation  d'amenée  de  fart  18,  et  étant  dépourvue  de 
tout  autre  orifice  de  communication  avec  l'atmosphè- 
re  extérieure. 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  représenté 

5 
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sur  la  figure  4,  la  paroi  du  réservoir  de  fart  17 
comprend  une  première  portion  extrême  22  de  paroi, 
et  une  seconde  portion  extrême  23  de  paroi  opposée 
à  la  première  portion  extrême  22  de  paroi.  Une  por- 
tion  latérale  24  de  paroi,  en  soufflet  déformable,  relie 
la  première  portion  extrême  22  et  la  seconde  portion 
extrême  23  de  paroi  et  autorise  le  rapprochement  et 
l'éloignement  des  première  et  seconde  portions  ex- 
trêmes  22  et  23  de  paroi  l'une  de  l'autre  en  modifiant 
ainsi  le  volume  intérieur  du  réservoir  de  fart  17. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation  représenté 
sur  la  figure  5,  la  paroi  du  réservoir  de  fart  17 
comprend  une  paroi  latérale  cylindrique  25  rigide  dont 
une  extrémité  est  fermée  par  un  fond  26  muni  de  l'ori- 
fice  de  communication  27.  Un  piston  rigide  28  est 
monté  à  coulissement  longitudinal  dans  la  paroi  cylin- 
drique  25  avec  interposition  d'un  moyen  de  joint 
d'étanchéité  périphérique  29. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  4,  la  se- 
conde  portion  23  de  paroi  constitue  ainsi  une  portion 
déplaçable,  associée  à  la  portion  latérale  24  déforma- 
ble.  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  le  pis- 
ton  28  constitue  une  portion  de  paroi  déplaçable. 
Dans  l'un  et  l'autre  des  modes  de  réalisation,  la  por- 
tion  déplaçable  de  paroi  de  réservoir  de  fart  17  est 
sollicitée  par  des  pousseurs  mécaniques  qui  assurent 
l'application  sélective  d'une  pression  ou  d'une  force 
contre  la  face  extérieure  de  ladite  portion  déplaçable 
ou  déformable  de  paroi  de  réservoir.  Le  déplacement 
de  ladite  portion  déplaçable  ou  déformable,  sous  l'ef- 
fet  de  cette  force  ou  de  cette  pression,  force  le  fart 
hors  du  réservoir  de  fart  17  et  l'introduit  sous  pression 
dans  la  canalisation  d'amenée  de  fart  18. 

Les  moyens  pousseurs,  commandables  par  l'uti- 
lisateur,  peuvent  être  de  différents  autres  types,  cha- 
que  type  pouvant  être  associé  à  l'un  quelconque  des 
modes  de  réalisation  du  réservoir  de  fart  17.  Par 
exemple,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur 
la  figure  4,  les  moyens  pousseurs  comprennent  un 
vérin  30  dont  la  tige  31  est  reliée  mécaniquement  à  la 
seconde  portion  23  déplaçable  de  paroi  de  réservoir 
de  fart  17.  Le  vérin  30  peut  être  un  vérin  mécanique, 
pneumatique,  hydraulique  ou  autre.  On  a  représenté 
par  exemple  un  vérin  mécanique,  commandé  par  un 
moteur  électrique. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  les 
moyens  pousseurs  comprennent  une  chambre  de 
poussée  32  dont  la  paroi  périphérique  comprend, 
dans  ce  cas,  une  portion  33  de  la  paroi  latérale  cylin- 
drique  25  de  réservoir  de  fart,  un  fond  de  chambre  34, 
et  la  portion  déplaçable  ou  déformable  de  réservoir 
de  fart  17  qui,  dans  ce  cas,  est  le  piston  28.  Le  fond 
de  chambre  34  comprend  un  orifice  35  raccordé  à  une 
canalisation  36  d'amenée  d'air  comprimé,  pour  intro- 
duire  dans  la  chambre  de  poussée  32  de  l'air  compri- 
mé  provenant  de  moyens  de  production  d'air  compri- 
mé  et  de  moyens  de  commande  de  transmission  d'air 
comprimé  non  représentés  sur  la  figure. 

Les  moyens  de  production  et  de  commande  d'air 
comprimé  comprennent  avantageusement  une  vanne 
de  commande  insérée  dans  la  canalisation  d'amenée 
d'air  comprimé  36  à  l'entrée  de  la  chambre  de  pous- 

5  sée  32,  des  moyens  détendeurs  insérés  dans  la  ca- 
nalisation  d'amenée  d'air  comprimé  36  en  amont  de 
ladite  vanne  de  commande,  pour  limiter  la  pression 
d'air  transmise  à  la  chambre  de  poussée  32  au-des- 
sous  d'une  valeur  prédéterminée,  un  réservoir  d'air 

10  comprimé  à  pression  plus  élevée  que  ladite  valeur 
prédéterminée,  raccordé  à  l'entrée  de  la  canalisation 
d'amenée  d'air  comprimé  36  en  amont  des  moyens 
détendeurs,  et  un  compresseur  pour  alimenter  en  air 
ledit  réservoir  d'air  comprimé.  Par  exemple,  sur  les  f  i- 

15  gures  1  et  2,  on  a  représenté  le  compresseur  37,  po- 
sitionné  dans  la  partie  inférieure  de  la  cabine,  et  in- 
jectant  de  l'air  dans  des  éléments  tubulaires  creux  38 
faisant  eux-mêmes  partie  de  la  structure  de  châssis 
1  portant  les  éléments  fonctionnels  du  dispositif.  Ain- 

20  si,  les  éléments  tubulaires  creux  38  constituent  eux- 
mêmes  le  réservoir  d'air  comprimé. 

Le  dispositif  de  production  et  de  commande  d'air 
comprimé  comprend  en  outre  un  orifice  et  une  vanne 
de  décharge  pour  mise  à  pression  atmosphérique  de 

25  l'intérieur  de  la  chambre  de  poussée  32  à  des  instants 
appropriés.  L'actionnement  de  la  vanne  de  décharge 
interrompt  plus  rapidement  la  poussée  exercée  sur 
les  parois  du  réservoir  de  fart  17,  et  interrompt  ainsi 
brusquement  la  pulvérisation  de  fart. 

30  Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation  choisi,  les 
moyens  pousseurs  sont  adaptés  pour  produire  une 
poussée  ou  pression  appropriée  sur  la  face  extérieure 
de  portion  déplaçable  ou  déformable  de  paroi  du  ré- 
servoir  de  fart  17,  chassant  ainsi  le  fart  pâteux  39 

35  hors  du  réservoir  en  l'introduisant  dans  la  canalisa- 
tion  d'amenée  de  fart  18  jusque  dans  la  buse  de  pul- 
vérisation  16.  Un  réservoir  de  fart  17  d'une  capacité 
de  un  à  deux  litres  peut  convenir,  car  la  quantité  de 
fart  à  déposer  sur  une  semelle  de  ski  est  relativement 

40  faible,  de  l'ordre  de  quelques  grammes.  Lors  d'une 
pulvérisation  à  température  ambiante  de  15  à  20°C, 
on  obtient  de  bons  résultats  en  créant  par  exemple 
dans  la  chambre  de  poussée  32  une  pression  de  l'or- 
dre  de  3  bars,  pour  la  pulvérisation  d'un  fart  pâteux 

45  contenant  environ  25  à  35  %  de  paraffines. 
Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  8,  les 

moyens  pousseurs  reprennent  certains  moyens  du 
mode  de  réalisation  de  la  figure  5  :  on  retrouve  un  ré- 
servoir  de  fart  17  à  paroi  latérale  cylindrique  25  rigide 

50  dont  l'axe  longitudinal  l-l  est  de  préférence  en  position 
sensiblement  verticale.  Une  extrémité  est  fermée  par 
un  fond  26  muni  de  l'orifice  de  communication  27. 
L'autre  extrémité  est  fermée  de  façon  non  étanche 
par  une  paroi  opposée  34  amovible.  Un  piston  rigide 

55  28  est  monté  à  coulissement  longitudinal  dans  la  pa- 
roi  cylindrique  25  avec  interposition  d'un  moyen  de 
joint  d'étanchéité  périphérique  29  sous  forme  d'une 
membrane  annulaire  élastique.  Le  piston  28  coulisse 
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de  façon  étanche  sur  un  axe  central  1  01  ,  et  peut  être 
remonté  manuellement  en  tirant  sur  un  anneau  de 
traction  1  02.  La  canalisation  d'amenée  de  fart  1  8  relie 
la  buse  de  pulvérisation  16  et  l'orifice  de  communica- 
tion  27.  Une  pompe  à  engrenages  1  00  est  interposée 
dans  la  canalisation  d'amenée  de  fart  1  8,  de  préféren- 
ce  au  voisinage  de  l'orifice  de  communication  27  du 
réservoir  de  fart  1  7.  La  pompe  à  engrenages  1  00  est 
entraînée  par  un  moteur  électrique,  non  représenté 
sur  la  figure,  alimenté  par  une  source  extérieure 
d'énergie  électrique  et  des  moyens  de  commutation. 
Le  fart  39  est  logé  dans  l'espace  délimité  par  le  piston 
28  et  la  paroi  cylindrique  25.  Un  dispositif  de  détection 
de  niveau  103  de  fart  interrompt  l'alimentation  du  mo- 
teur  de  pompe  lorsque  le  niveau  supérieur  du  fart  39 
dans  le  réservoir  1  7  est  inférieur  à  un  niveau  minimum 
prédéterminé. 

Pour  une  pulvérisation  à  des  températures  infé- 
rieures  à  15°C,  et  éventuellement  pour  des  farts  pâ- 
teux  contenant  des  proportions  supérieures  de  paraf- 
fines,  on  pourra  avantageusement  prévoir  des 
moyens  de  chauffe  pour  amener  et  maintenir  le  réser- 
voir  de  fart  17,  et  en  particulier  sa  zone  inférieure  pro- 
che  de  l'orifice  de  communication  27,  à  une  tempéra- 
ture  appropriée  de  20°  à  30°C,  de  façon  que  le  fart  pâ- 
teux  conserve  la  viscosité  apparente  d'un  gel. 

Il  est  nécessaire  de  prévoir  des  moyens  pour  re- 
charger  le  dispositif  en  fart.  Dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  4,  le  réservoir  de  fart  17  lui-même 
peut  être  interchangeable,  et  constituer  par  lui-même 
le  conditionnement  du  fart  pour  son  transport  et  son 
approvisionnement. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  le  ré- 
servoir  de  fart  peut  être  rechargé,  en  prévoyant  dans 
la  canalisation  d'amenée  de  fart  18  un  clapet  à  bille 
40  autorisant  l'entrée  du  fart  mais  interdisant  sa  sor- 
tie,  et  en  prévoyant  une  poignée  de  manoeuvre  41  re- 
liée  au  piston  28  par  une  tige  42,  pour  tirer  le  piston 
à  l'écart  de  l'orifice  de  sortie  de  fart  27  lors  du  rem- 
plissage.  La  traction  du  piston  28  doit  être  assurée  par 
une  force  relativement  importante,  et  l'on  peut  prévoir 
pour  cela  des  moyens  de  levier  pour  actionner  ma- 
nuellement  la  poignée  de  traction  41  ,  ou  des  moyens 
motorisés.  Par  exemple,  dans  le  cas  d'un  moyen  de 
poussée  à  vérin  tel  que  représenté  sur  la  figure  4,  le 
vérin  30  peut  produire  lui-même  la  traction  du  piston 
28  lors  du  remplissage.  Pour  ce  remplissage,  on 
connecte  le  clapet  à  bille  40  à  une  réserve  de  fart, 
pour  aspirer  le  fart  hors  de  la  réserve  et  l'introduire 
dans  le  réservoir  de  fart  17. 

Le  dispositif  d'application  de  fart  pâteux  selon 
l'invention  comprend  des  moyens  d'obturation  dispo- 
sés  dans  ou  au  voisinage  immédiat  de  la  buse  de  pul- 
vérisation  16  pour  autoriser  le  déplacement  du  fart  en 
direction  de  l'orifice  de  sortie  de  la  buse  de  pulvéri- 
sation  16  et  pour  interdire  la  pénétration  d'air  vers  l'in- 
térieur  de  la  canalisation  d'amenée  de  fart  1  8  et  vers 
le  réservoir  de  fart  17.  Des  résultats  d'obturation  sa- 

tisfaisants  sont  par  exemple  obtenus  en  utilisant  une 
buse  de  pulvérisation  16  munie  elle-même  d'un  dis- 
positif  d'obturation  à  bille,  tel  que  représenté  en  cou- 
pe  sur  la  figure  6.  Le  corps  de  buse  comprend  une  ca- 

5  vité  intérieure  43  reliée  à  sa  première  extrémité  à  l'ori- 
fice  de  sortie  44  du  fart,  et  reliée  à  sa  seconde  extré- 
mité  à  l'orifice  d'entrée  45  du  fart  lui-même  relié  à  la 
canalisation  d'amenée  de  fart  18.  Une  bille  46,  ou  un 
pointeau,  est  logée  à  l'intérieur  de  la  cavité  43  de  buse 

10  de  pulvérisation  et  est  repoussée  par  un  ressort  47 
contre  un  siège  intérieur  48  entourant  l'orifice  d'en- 
trée  45  de  fart  dans  la  buse  de  pulvérisation.  Le  dis- 
positif  est  dimensionné  de  façon  à  autoriser  l'entrée 
de  fart  dans  la  buse  de  pulvérisation  16  et  donc  sa 

15  sortie  par  l'orifice  de  sortie  44  lorsque  la  pression  de 
fart  à  l'arrivée  dans  la  canalisation  d'amenée  de  fart 
18  est  supérieure  à  un  seuil  produisant  le  déplace- 
ment  de  la  bille  46  à  l'écart  du  siège  48,  et  refermant 
l'orifice  d'entrée  45  dès  que  cette  pression  redescend 

20  au-dessous  dudit  seuil. 
Ce  dispositif  à  bille  46  peut  être  associé  à,  ou 

remplacé  par,  une  vanne  d'obturation  disposée  dans 
la  canalisation  d'amenée  de  fart  18. 

Le  dispositif  de  pulvérisation  de  fart  pâteux  selon 
25  l'invention  comprend  en  outre  des  moyens  de  net- 

toyage  pour  assurer  le  nettoyage  de  la  zone  extérieu- 
re  de  l'orifice  de  sortie  44  de  buse  de  pulvérisation  1  6, 
pour  enlever  le  fart  adhérant  sur  ladite  zone  extérieu- 
re.  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 

30  gure  3,  le  dispositif  de  nettoyage  de  buse  de  pulvéri- 
sation  16  comprend  des  moyens  pour  envoyer  un  jet 
d'air  transversalement  sur  la  zone  de  sortie  de  buse, 
avant  et/ou  après  une  étape  de  pulvérisation  de  fart. 
Le  jet  d'air  assure  l'entraînement  des  parties  de  fart 

35  éventuellement  accrochées  dans  la  zone  de  sortie  de 
buse.  Ces  moyens  peuvent  par  exemple  comprendre 
une  canalisation  49  d'air  comprimé  reliée  à  un  petit 
compresseur  d'air,  et  terminée  par  une  buse  de  net- 
toyage  50  disposée  à  proximité  de  la  buse  de  pulvé- 

40  risation  1  6  pour  diriger  un  jet  d'air  sur  la  zone  de  sortie 
de  buse  de  pulvérisation  1  6  transversalement  par  rap- 
port  au  sens  de  déplacement  normal  de  la  buse  de 
pulvérisation  16  sur  la  surface  des  semelles  6  et  7  de 
ski.  Le  jet  se  trouve  ainsi  dirigé  dans  le  sens  de  lon- 

45  gueur  d'une  fente  formant  l'orifice  de  sortie  44  de  la 
buse  de  pulvérisation  16,  fente  permettant  la  pulvéri- 
sation  de  fart  selon  une  nappe  balayant  toute  la  lar- 
geur  des  semelles  6  et  7  des  deux  skis  à  farter. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  f  i- 
50  gures,  la  buse  de  pulvérisation  16  est  une  buse  de 

pulvérisation  sans  air.  La  pression  produite  par  les 
moyens  pousseurs  sur  le  fart  est  suffisante  pour  pro- 
pulser  le  fart  et  l'extraire  par  l'orifice  de  sortie  44  de 
buse  de  pulvérisation  16  à  une  vitesse  appropriée 

55  pour  une  pulvérisation  en  minuscules  gouttelettes  qui 
viennent  frapper  la  surface  des  semelles  de  ski  6  et 
7  disposées  à  quelques  centimètres  de  la  buse  de 
pulvérisation  16. 

7 
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En  alternative,  on  peut  prévoir  une  buse  de  pul- 
vérisation  16  munie  en  outre  de  moyens  de  produc- 
tion  d'un  jet  d'air  comprimé  de  pulvérisation  et  d'en- 
traînement  de  fart.  Dans  ce  cas,  le  jet  d'air  comprimé 
a  une  action  d'aspiration  du  fart,  coopérant  avec  la 
pression  exercée  par  les  moyens  pousseurs  sur  le 
fart. 

La  brosse  rotative  1  9,  représentée  sur  les  figures 
1  et  2,  peut  remplir  deux  fonctions.  Par  un  premier 
mouvement  de  balayage  de  la  surface  des  semelles 
6  et  7  de  ski,  la  brosse  rotative  19  peut  sécher  la  sur- 
face  des  semelles  6  et  7  avant  application  de  fart. 

Par  un  second  mouvement  de  balayage  de  la  sur- 
face  des  semelles  6  et  7  de  ski  après  fartage,  la  bros- 
se  rotative  19  peut  lustrer  le  fart  appliqué  sur  les  se- 
melles  6  et  7,  permettant  d'obtenir  un  fartage  dont  les 
qualités  de  glisse  sont  nettement  améliorées  dès  le 
début  d'utilisation  des  skis  après  fartage.  La  brosse 
rotative  19  et  son  moteur  d'entraînement  20  sont 
avantageusement  montés  sur  le  même  chariot  11 
portant  la  buse  de  pulvérisation  16  et  le  réservoir  de 
fart  17.  En  alternative,  on  pourrait  prévoir  de  monter 
la  brosse  rotative  19  et  son  moteur  de  brosse  20  sur 
un  support  mobile  indépendant. 

La  cabine  représentée  sur  les  figures  1  à  3  est  en 
outre  munie  d'un  moyen  support  de  ski  pour  maintenir 
les  skis  en  position  pendant  le  fartage.  Les  moyens 
supports  de  ski  sont  représentés  plus  en  détail  sur  la 
figure  7.  Ils  comprennent,  pour  chaque  ski,  une  butée 
51  conformée  sensiblement  comme  un  avant  de  se- 
melle  de  chaussure  de  ski,  et  orientée  verticalement 
vers  le  haut  comme  le  représente  la  figure  pour  rece- 
voir  et  maintenir  un  ski  5  suspendu  verticalement  par 
sa  fixation  avant  52.  Ils  comprennent  également  au 
moins  un  berceau  d'appui  inférieur  53  en  U,  disposé 
au-dessous  de  la  butée  51  ,  pour  maintenir  le  ski  5  en 
orientation  sensiblement  verticale.  Ils  peuvent  aussi 
comprendre  avantageusement  un  second  berceau 
supérieur  similaire  en  U,  non  représenté  sur  la  figure 
7  mais  visible  sur  les  figures  1  et  2.  Le  ski  est  ainsi 
simplement  posé  sur  le  support,  sans  autre  moyen  de 
maintien  ou  d'attache. 

Avec  ce  mode  de  réalisation  de  moyen  support, 
permettant  de  faciliter  la  pose  et  l'enlèvement  des 
skis,  il  est  nécessaire  de  faire  tourner  la  brosse  rota- 
tive  1  9  dans  le  sens  représenté  par  la  flèche  54,  sens 
tendant  à  repousser  le  ski  5  vers  le  bas,  et  évitant  de 
le  décrocher  de  la  butée  51  .  On  remarquera  que  la  ro- 
tation  de  cette  même  brosse  rotative  1  9  permet  son 
passage  sur  toute  la  longueur  de  ski  sans  que  ses 
poils  s'accrochent  aux  tiges  de  frein  21. 

Les  moyens  supports  sont  avantageusement  dis- 
posés  sur  la  face  intérieure  de  la  porte  2  de  cabine. 
L'utilisateur  peut  ainsi  avoir  accès  très  facilement  au 
moyen  support  de  ski  en  ouvrant  la  porte  2,  sans  avoir 
à  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  cabine.  En  outre,  selon 
cette  disposition  telle  que  représentée  sur  la  figure  3, 
la  porte  2  est  associée  à  une  contre-porte  54  perpen- 

diculaire,  adaptée  de  façon  que,  lorsque  la  porte  2  est 
ouverte,  pour  accrochage  ou  décrochage  des  skis,  la 
contre-porte  54  obture  l'ouverture  de  paroi  périphéri- 
que  de  cabine. 

5  Le  fonctionnement  du  dispositif  représenté  sur 
les  figures  se  déroule  de  la  façon  suivante.  En  ou- 
vrant  la  porte  2,  l'utilisateur  accroche  deux  skis  4  et 
5  ou  un  monoski  aux  moyens  supports  de  ski  sur  la 
face  intérieure  de  la  porte,  comme  le  représente  la  f  i- 

10  gure  7.  Les  skis  sont  alors  maintenus  en  position  sen- 
siblement  verticale,  pendant  tout  le  cycle  de  fonction- 
nement.  L'utilisateur  ferme  la  porte  2,  de  sorte  que  les 
semelles  6  et  7  des  skis  se  retrouvent  orientées  en  di- 
rection  de  la  buse  de  pulvérisation  16.  Le  chariot  11 

15  est  initialement  en  position  supérieure,  représentée 
sur  les  figures,  légèrement  au-dessus  de  la  zone  oc- 
cupée  par  les  skis  4  et  5.  En  alternative,  le  chariot  11 
pourrait  être  initialement  en  position  basse,  au-des- 
sous  des  talons  des  skis,  les  sens  de  progression  dé- 

20  crits  ci-après  étant  alors  inversés. 
Au  cours  d'une  première  étape  de  fonctionne- 

ment,  on  déplace  le  chariot  11  le  long  des  moyens  de 
guides  12,  par  actionnement  du  moteur  de  chariot  13, 
tout  d'abord  depuis  le  haut  jusqu'en  bas  des  moyens 

25  de  guides  12.  Pendant  ce  déplacement,  la  brosse  ro- 
tative  1  9  est  entraînée  en  rotation  par  le  moteur  de 
brosse  20,  dans  le  sens  représenté  par  la  flèche  54. 
Cette  première  étape  assure  le  nettoyage  et  le  sécha- 
ge  de  la  surface  des  semelles  6  et  7  de  ski  à  farter. 

30  Au  cours  d'une  seconde  étape,  on  déplace  le 
chariot  11  du  bas  jusqu'en  haut  sur  toute  la  longueur 
des  moyens  de  guides  12.  Pendant  cette  seconde 
étape,  la  brosse  rotative  19  est  également  entraînée 
en  rotation  par  le  moteur  de  brosse  20  dans  le  sens 

35  représenté  par  la  flèche  54.  Pendant  cette  étape,  on 
effectue  le  fartage  des  skis  :  pendant  le  déplacement 
du  chariot  11  depuis  sa  position  inférieure  jusqu'à  sa 
position  supérieure,  la  buse  de  pulvérisation  16  pro- 
jette  le  fart  pâteux  sur  les  surfaces  6  et  7  de  semelles 

40  de  ski.  Pour  projeter  le  fart,  on  actionne  l'es  moyens 
pousseurs  pour  forcer  le  fart  dans  la  canalisation 
d'amenée  de  fart  18  et  l'introduire  sous  pression  à 
l'orifice  de  sortie  de  la  buse  de  pulvérisation  16.  Selon 
le  mode  de  réalisation,  cet  actionnement  des  moyens 

45  pousseurs  est  obtenu  par  actionnement  du  moteur  de 
vérin  30  représenté  sur  la  figure  4,  ou  par  introduction 
d'air  comprimé  dans  la  chambre  de  pression  32  de  la 
figure  5,  ou  par  actionnement  de  la  pompe  à  engre- 
nages  1  00.  Dès  que  le  chariot  1  1  atteint  la  position  su- 

50  périeure,  l'actionnement  des  moyens  pousseurs  est 
interrompu,  et,  dans  le  cas  de  la  figure  5,  on  actionne 
avantageusement  une  vanne  de  décharge  pour  mise 
à  pression  atmosphérique  de  l'intérieur  de  la  chambre 
de  poussée  32.  Ainsi,  la  projection  de  fart  est  arrêtée. 

55  Au  cours  d'une  troisième  étape,  on  déplace  le 
chariot  selon  un  mouvement  d'aller-retour,  de  la  po- 
sition  supérieure  à  la  position  inférieure,  et  de  la  po- 
sition  inférieure  à  la  position  supérieure,  tout  en  en- 
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traînant  la  brosse  rotative  1  9  en  rotation  dans  le  sens 
représenté  par  la  flèche  54.  Cette  troisième  étape  as- 
sure  le  lustrage  de  la  semelle  fartée  des  skis. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits, 
mais  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  générali- 
sations  contenues  dans  le  domaine  des  revendica- 
tions  ci-après. 

Revendications 

1  -  Dispositif  pour  l'application  d'un  fart  sur  une 
semelle  de  ski  (6,  7),  comprenant  un  réservoir  de  fart 
(17)  destiné  à  recevoir  une  quantité  de  fart  (39),  au 
moins  une  buse  de  pulvérisation  (16),  une  canalisa- 
tion  d'amenée  de  fart  (18)  reliant  le  réservoir  de  fart 
(17)  et  la  buse  de  pulvérisation  (16),  et  des  moyens 
pour  forcer  le  fart  hors  du  réservoir  de  fart  (17)  et  le 
faire  sortir  par  la  buse  de  pulvérisation  (16)  dirigée 
vers  la  semelle  de  ski  (6,  7), 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  le  réservoir  de  fart  (17)  est  délimité  par  une  pa- 
roi  périphérique  entièrement  étanche  dont  au 
moins  une  portion  (23,  28)  est  déplaçable  ou 
déformable  pour  définir  une  cavité  intérieure  à 
volume  variable  entièrement  emplie  de  fart,  la- 
dite  paroi  étant  munie  d'un  orifice  de  commu- 
nication  (27)  avec  la  canalisation  d'amenée  de 
fart  (1  8)  et  étant  dépourvue  de  tout  autre  orifice 
de  communication  avec  l'atmosphère  extérieu- 
re, 

-  des  moyens  pousseurs  (30,  31,  32),  comman- 
dables  par  l'utilisateur,  forcent  le  fart  (39)  hors 
du  réservoir  de  fart  (17)  et  l'introduisent  sous 
pression  par  la  canalisation  d'amenée  de  fart 
(18)  jusque  dans  la  buse  de  pulvérisation  (16), 

-  des  moyens  d'obturation  (46,  47,  48)  sont  dis- 
posés  dans  ou  au  voisinage  immédiat  de  la 
buse  de  pulvérisation  (16)  pour  autoriser  le  dé- 
placement  du  fart  en  direction  de  l'orifice  de 
sortie  (44)  de  buse  de  pulvérisation  (16)  et  pour 
interdire  la  pénétration  d'air  vers  l'intérieur  de 
la  canalisation  d'amenée  de  fart  (18)  et  vers  le 
réservoir  de  fart  (17), 

-  un  dispositif  de  nettoyage  (49,  50)  assure  le 
nettoyage  de  la  zone  extérieure  de  l'orifice  de 
sortie  (44)  de  buse  de  pulvérisation  (16),  pour 
enlever  le  fart  adhérant  sur  ladite  zone  exté- 
rieure, 

de  sorte  que  le  dispositif  est  adapté  pour  contenir  et 
pulvériser  du  fart  pâteux,  et  de  sorte  que  le  fart  pâ- 
teux,  jusqu'à  sa  sortie  par  la  buse  de  pulvérisation 
(16),  est  isolé  de  l'air  ambiant  et  confiné  dans  le  ré- 
servoir  de  fart  (17),  dans  la  buse  de  pulvérisation  (16) 
et/ou  dans  la  canalisation  d'amenée  de  fart  (18)  jus- 
qu'au  dispositif  d'obturation  (46-48). 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  la  paroi  du  réservoir  de  fart  (17)  comprend  : 
-  une  première  portion  extrême  (22)  de  paroi, 
-  une  seconde  portion  extrême  (23)  de  paroi  op- 

posée  à  la  première  portion  extrême  (22)  de 
5  paroi, 

-  une  portion  latérale  (24)  de  paroi  en  soufflet 
déformable,  reliant  la  première  portion  extrê- 
me  (22)  et  la  seconde  portion  extrême  (23)  de 
paroi  et  autorisant  le  rapprochement  et  l'éloi- 

10  gnement  des  première  et  seconde  portions  ex- 
trêmes  (22,  23)  de  paroi  l'une  de  l'autre,  en  mo- 
difiant  ainsi  le  volume  intérieur  du  réservoir  de 
fart  (17), 

-  les  moyens  pousseurs  comprenant  un  pous- 
15  seur  mécanique  en  appui  sur  la  seconde  por- 

tion  extrême  (23)  de  paroi  pour  produire  son 
déplacement  relatif  par  rapport  à  la  première 
portion  extrême  (22)  de  paroi. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
20  en  ce  que  la  paroi  du  réservoir  comprend  : 

-  une  paroi  latérale  cylindrique  (25)  rigide  dont 
une  extrémité  est  fermée  par  un  fond  (26)  muni 
de  l'orifice  de  communication  (27), 

-  un  piston  rigide  (28)  monté  à  coulissement 
25  dans  la  paroi  cylindrique  (25)  avec  interposition 

de  moyens  de  joint  d'étanchéité  (29)  périphéri- 
que, 

-  le  fart  (39)  étant  logé  dans  l'espace  délimité  par 
le  piston  (28)  et  la  paroi  cylindrique  (25), 

30  -  les  moyens  pousseurs  étant  en  appui  sur  le  pis- 
ton  (28)  pour  produire  son  déplacement  vers  le 
fond  (26)  en  coulissement  dans  la  paroi  cylin- 
drique  (25). 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
35  dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

pousseurs  comprennent  un  vérin  (30)  dont  la  tige  (31) 
est  reliée  mécaniquement  à  ladite  portion  déplaçable 
ou  déformable  (23,  28)  de  paroi  de  réservoir  de  fart 
(17). 

40  5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
pousseurs  comprennent  : 

-  des  moyens  de  production  d'air  comprimé  (37), 
-  des  moyens  de  commande  de  transmission 

45  d'air  comprimé, 
-  une  canalisation  d'amenée  d'air  comprimé  (36) 

pour  amener  l'air  comprimé  produit  jusque 
dans  une  chambre  de  poussée  (32)  dont  la  pa- 
roi  comprend  ladite  portion  déplaçable  ou  dé- 

50  formable  (28)  de  réservoir  de  fart  (1  7),  et  pour 
appliquer  ainsi  une  pression  sur  ladite  face  ex- 
térieure  de  portion  déplaçable  ou  déformable 
(28)  de  paroi  de  réservoir. 

6  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
55  en  ce  que  les  moyens  de  production  et  de  commande 

d'air  comprimé  comprennent  : 
-  une  vanne  de  commande  à  l'entrée  de  la  cham- 

bre  de  poussée  (32), 
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-  des  moyens  détendeurs,  insérés  dans  la  cana- 
lisation  d'amenée  d'air  comprimé,  pour  limiter 
la  pression  d'air  transmise  à  la  chambre  de 
poussée  (32)  au-dessous  d'une  valeur  prédé- 
terminée, 

-  un  réservoir  d'air  comprimé  (38)  à  pression 
plus  élevée  que  ladite  valeur  prédéterminée, 
en  amont  des  moyens  détendeurs, 

-  un  compresseur  (37)  pour  alimenter  en  air 
comprimé  ledit  réservoir  d'air  comprimé  (38). 

7  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  le  réservoir  d'air  comprimé  est  constitué  par 
des  éléments  tubulaires  creux  (38)  constituant  eux- 
mêmes  une  partie  de  la  structure  de  châssis  (1)  por- 
tant  les  éléments  fonctionnels  du  dispositif. 

8  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  : 

-  la  paroi  du  réservoir  comprend  une  paroi  laté- 
rale  cylindrique  (25)  rigide  dont  une  extrémité 
est  fermée  par  un  fond  (26)  muni  de  l'orifice  de 
communication  (27), 

-  un  piston  rigide  (28)  est  monté  à  coulissement 
dans  la  paroi  cylindrique  (25)  avec  interposition 
de  moyens  de  joint  d'étanchéité  (29)  périphéri- 
que, 

-  le  fart  (39)  est  logé  dans  l'espace  délimité  par 
le  piston  (28)  et  la  paroi  cylindrique  (25), 

-  les  moyens  pousseurs  comprennent  une  pom- 
pe  à  engrenages  (100),  interposée  dans  la  ca- 
nalisation  d'amenée  de  fart  (18),  et  entraînée 
par  un  moteur  pour  pousser  le  fart  dans  la  ca- 
nalisation  d'amenée  de  fart  (1  8)  en  direction  de 
la  buse  de  pulvérisation  (16). 

9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
d'obturation  comprennent  un  élément  d'obturation  tel 
qu'une  bille  (46)  ou  un  pointeau,  disposée  dans  une 
cavité  intérieure  (43)  de  la  buse  de  pulvérisation  (16), 
repoussée  par  un  ressort  (47)  contre  un  siège  (48)  in- 
térieur  entourant  l'orifice  d'entrée  (45)  de  fart  dans  la 
buse  de  pulvérisation  (16),  autorisant  la  sortie  de  fart 
lorsque  la  pression  de  fart  dans  la  canalisation  d'ame- 
née  de  fart  (18)  est  supérieure  à  un  seuil  produisant 
le  déplacement  de  l'élément  d'obturation  (46)  à  l'écart 
du  siège  (48),  et  refermant  l'orifice  d'entrée  (45)  dès 
que  cette  pression  redescend  au-  dessous  dudit  seuil. 

10  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
nettoyage  de  buse  comprend  des  moyens  (49,  50) 
pour  envoyer  un  jet  d'air  transversalement  sur  la  zone 
de  sortie  de  buse  de  pulvérisation  (16)  avant  et/ou 
après  une  étape  de  pulvérisation  de  fart,  le  jet  d'air 
assurant  l'entraînement  des  parties  de  fart  éventuel- 
lement  accrochées  dans  la  zone  de  sortie  de  buse  de 
pulvérisation. 

11  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  buse  de  pul- 
vérisation  (16)  comprend  en  outre  des  moyens  de 

production  d'un  jet  d'air  comprimé  de  pulvérisation  et 
d'entrainement  de  fart. 

12  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  11,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 

5  outre  une  brosse  rotative  (19),  entraînée  en  rotation 
par  un  moteur  de  brosse  (20),  servant  à  sécher  la  sur- 
face  de  semelle  de  ski  (6,  7)  avant  fartage  et/ou  à  lus- 
trer  ladite  surface  de  semelle  de  ski  (6,  7)  après  far- 
tage. 

10  13  -  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  brosse  rotative  (19)  comprend  des 
poils  souples  et  hydrophobes  dont  la  longueur  de  sor- 
tie  est  supérieure  à  la  longueur  des  tiges  de  frein  (21) 
de  ski. 

15  14  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  de 
fart  (17)  est  monté  sur  un  chariot  mobile  (11)  portant 
également  la  buse  de  pulvérisation  (16)  avec  des 
moyens  d'entraînement  (13,  14,  12)  pour  déplacer  le- 

20  dit  chariot  (11)  le  long  d'un  ski  (4)  à  farter,  la  buse  de 
pulvérisation  (16)  étant  reliée  au  réservoir  de  fart  (1  7) 
par  une  canalisation  courte  d'amenée  de  fart  (1  8)  par 
le  fait  que  le  réservoir  de  fart  (1  7)  est  également  mon- 
té  sur  le  chariot  (11)  à  proximité  de  la  buse  de  pulvé- 

25  risation  (16),  le  dispositif  comportant  en  outre  des 
moyens  supports  de  ski  (51,  53). 

15  -  Dispositif  selon  la  revendication  14,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  supports  de  ski  compren- 
nent  : 

30  -  au  moins  une  butée  (51)  conformée  sensible- 
ment  comme  un  avant  de  semelle  de  chaussu- 
re  de  ski,  et  orientée  verticalement  vers  le  haut 
pour  recevoir  et  maintenir  un  ski  (5)  suspendu 
verticalement  par  sa  fixation  avant  (52), 

35  -  au  moins  un  berceau  d'appui  inférieur  (53)  en 
U  disposé  en  dessous  de  la  butée  correspon- 
dante  (51),  pour  maintenir  le  ski  (5)  en  orienta- 
tion  sensiblement  verticale, 

de  sorte  que  le  ski  est  simplement  posé  sur  le  support 
40  sans  autre  moyen  d'attache  ou  de  maintien. 

16  -  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  brosse  rotative  (19)  tourne  dans  le 
sens  tendant  à  pousser  le  ski  (5)  vers  le  bas. 

17  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
ds  dications  14  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  brosse  ro- 

tative  (19)  et  son  moteur  de  brosse  (20)  sont  montés 
sur  le  même  chariot  mobile  (11)  portant  le  réservoir 
de  fart  (17)  et  la  buse  de  pulvérisation  (16),  l'axe  de 
rotation  de  la  brosse  rotative  (19)  étant  transversal 

50  par  rapport  au  sens  de  déplacement  du  chariot  mobile 
(11). 

18  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  14  à  17,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
une  cabine  enfermant  entièrement  les  organes  fonc- 

55  tionnels  et  les  skis  à  farter,  la  paroi  de  cabine  compor- 
tant  une  porte  (2)  à  axe  vertical  portant,  sur  sa  face 
interne,  les  moyens  supports  de  ski  (51  ,  53),  de  sorte 
que  les  skis  à  farter  (4,  5)  sont  accrochés  à  ladite  face 

10 
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intérieure  de  porte  (2). 
19  -  Dispositif  selon  la  revendication  18,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  porte  (2)  est  associée  à  une  contre- 
porte  (54)  perpendiculaire,  adaptée  de  façon  que, 
lorsque  la  porte  (2)  est  ouverte,  pour  accrochage  ou  5 
décrochage  des  skis  (4,  5),  la  contre-porte  (54)  obture 
l'ouverture  de  paroi  périphérique  de  cabine. 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

11 



P  0  555  164  Al 



EP  0  555  164  A1 



EP  0  555  164  A1 

F i g . 7  

14 



EP  0  555  164  A1 



P  0  555  164  Al 

>ffice  européen  ^ p p o R y   DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  ^   "  *  "  
les  brevets 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  rER  I  IINIlIN  Ifr 

Catégoriel Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  nesoin, 
des  parties  pertinentes 

evcnajcauun concernée DEMANDE  (Int.  CI.5  ) 

J,A 

D,A 

P-A-0  349  352  (FIELD  CORP.) 

colonne  5  -  colonne  8;  f igures  1-3  * 

iE-U-8  533  909  (JAGER) 

page  7,  alinéa  1;  f igures  3-5  * 

IE-U-8  701  613  (MITTERMEIER) 
;  page  10,  alinéa  3;  f igures  1,2  * 

:R-A-1  416  557  (BROUARD  ET  AL) 
'  page  1,  colonne  2,  alinéa  10  -  page  2, 
:olonne  1,  alinéa  2;  figure  6  * 

2,16-18 

, 5 ,12 ,  
6-18 

ibJLll/UB 
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